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Avis relatif à une demande de permis intégré pour l’implantation  

d’un ensemble commercial à Seneffe 
 

Projet d’extension d’un ensemble commercial  
d’une surface commerciale nette supérieure à 2.500 m² 

 

 
Brève description du projet 

 
Projet : 
 
Le projet consiste en la requalification de la friche industrielle « Commscope » via la construction de logements 
(229 logements au total, en 3 phases) ainsi que d’un rez-de-chaussée commercial visant à accueillir l’enseigne 
Brico (lié à la phase 1). 
L’ensemble commercial a été autorisé une première fois le 25/11/2011, pour 10 cellules et sur une surface de 
4.097 m² nets, comprenant un magasin de bricolage, et une seconde fois le 06/10/2014, pour l’extension du 
« Carrefour Market », sur une surface de 4.415 m² nets. 
Le magasin de Bricolage n’a toutefois jamais été implanté. Le permis datant de 2011, il ne permet plus 
l’implantation du magasin de bricolage aujourd’hui. Par ailleurs, certaines surfaces commerciales demandées 
n’avaient pas étaient mises en œuvre entre 2011 et 2014, de sorte qu’une partie de l’autorisation socio-
économique de 2011 doit être considérée comme périmée. 
L’objet principal de la demande porte sur l’extension de l’ensemble commercial pour les 1.700 m² pour le 
« Brico » dont le permis est périmé. 
La demande porte également sur l’extension de l’ensemble commercial pour la cellule actuellement vide (106 m² 
nets), qui a vu se périmer son autorisation socio-économique entre 2011 et 2017 ainsi que sur la légère 
augmentation de la surface commerciale nette des magasins « Miss Cocotte » (+19 m² nets) et « Carrefour 
Market » (+50 m² nets). 
Enfin, la demande porte également, à titre conservatoire, sur la modification importante de la nature de 
l’activité commerciale pour la régularisation des modifications d’assortiment intervenues, (« Toppi », « Mc Viet 
Food »). 
  
Localisation : rue de la Croix rouge à Seneffe 
  
Situation au plan de secteur : zone d’activité économique mixte. 
  
Situation au Schéma Régional de Développement Commercial : 
 
Le projet se situe dans le bassin de consommation de Nivelles pour les achats courants et semi-courants légers 
et dans celui de La Louvière pour les achats semi-courants lourds. Dans ce cadre, le bassin de consommation de 
Nivelles est en situation de forte sous-offre pour les achats courants et en situation de sous-offre pour les achats 
semi-courants légers. Le bassin de consommation de La Louvière est quant à lui en situation de forte sous-offre 
pour les achats semi-courants lourds. Le formulaire « Logic » renseigne que le projet est localisé hors d’un nodule 
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commercial. 

Demandeur : SNF Rési sprl 
 

Contexte de l’avis 

 
Saisine : Fonctionnaire des implantations commerciales, fonctionnaire 

technique et fonctionnaire délégué. 
  
Référence légale : Article 90 du décret du 5 février 2015 relatif aux implantations 

commerciales. 
  
Date de réception du dossier : 7 juin 2017 
  
Échéance du délai de remise d’avis : 5 août 2017 
  
Autorités compétentes : Fonctionnaire des implantations commerciales, fonctionnaire 

technique et fonctionnaire délégué. 
 
 

********** 
 
 

Vu le décret du 5 février 2015 relatif aux implantations commerciales et, notamment, son article 2 
instituant un Observatoire du commerce ; 
 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 2 avril 2015 relatif à la composition et au fonctionnement de 
l’Observatoire du commerce et de la commission de recours des implantations commerciales ; 
 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 2 avril 2015 précisant les critères à prendre en considération 
lors de l’examen des projets d’implantation commerciale ;  
 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 2 avril 2015 relatif à la procédure et à diverses mesures 
d’exécution du décret du 5 février 2015 relatif aux implantations commerciales et modifiant le livre Ier 
du Code de l’environnement ; vu l’article 21, §§ 2 et 3, de cet arrêté qui prévoit que les avis de 
l’Observatoire du commerce doivent notamment comporter l’examen de l’opportunité du projet au 
regard de ses compétences ainsi qu’une évaluation distincte pour chaque critère et sous-critère et 
conclut ensuite par une évaluation globale ;  
 
Vu la demande d’avis relative à une demande de permis intégré pour l’extension d’un ensemble 
commercial transmise par le fonctionnaire des implantations commerciales, le fonctionnaire délégué et 
le fonctionnaire technique au secrétariat de l’Observatoire du commerce  et réceptionnée le 7 juin 
2017 ;    
 
Considérant que l’Observatoire du commerce s’est réuni le 5 juillet 2017 afin d’examiner le projet ; 
qu’une audition des représentants du demandeur a eu lieu ; que la commune de Seneffe a été invitée 
mais a demandé de l’excuser ;  
 
Considérant que le projet consiste en l’extension d’un ensemble commercial via l’implantation d’un 
magasin « Brico » d’une surface commerciale nette de 1.700 m² ; que le projet consiste également à 
actualiser des surfaces commerciales nettes de certaines cellules depuis le dernier permis socio-
économique ; que le projet comporte un volet immobilier résidentiel important avec la construction de 
229 logements répartis en 3 phases distinctes ; que le projet concerne enfin la requalification d’une 
friche industrielle ; 
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Considérant que le projet se localise à Seneffe ; qu’il se situe dans le bassin de consommation de 
Nivelles pour les achats courants et semi-courants légers et dans celui de La Louvière pour les achats 
semi-courants lourds ; que, dans ce cadre, le bassin de consommation de Nivelles est en situation de 
forte sous-offre pour les achats courants et en situation de sous-offre pour les achats semi-courants 
légers ; que le bassin de consommation de La Louvière est quant à lui en situation de forte sous-offre 
pour les achats semi-courants lourds au Schéma Régional de Développement Commercial ;  
 
Considérant que le formulaire « Logic » renseigne que le projet est localisé hors d’un nodule 
commercial ;  
 
Considérant que l’Observatoire du commerce doit se positionner sur l’opportunité du projet au regard 
de ses compétences ; que, en outre, il émet une évaluation distincte pour chacun des critères et sous-
critères établis par la réglementation wallonne relative aux implantations commerciales ; qu’il doit 
également fournir une évaluation globale ; que, sur la base des informations qui lui ont été transmises 
par la Direction des implantations commerciales ainsi que des renseignements résultant de l’audition, 
l’Observatoire du commerce émet l’avis suivant : 
 
 

1. Examen au regard de l’opportunité générale  
 
L’Observatoire du commerce est favorable quant à l’opportunité du projet. Il estime qu’il permet la 
reconversion d’une friche industrielle. L’Observatoire du commerce constate que 30 personnes sont 
déjà employées sur le site. Ce nombre devrait monter à environ 43 personnes à la finalisation du projet. 
L’Observatoire du commerce apprécie particulièrement la prise en charge par le demandeur de la 
dépollution du site et également des aménagements prévus : voirie, place publique et stationnement 
public. Enfin, le projet s’avère mixte puisqu’en plus du volet strictement commercial, 229 logements 
seront construits en 3 phases distinctes. 
 
 

2. Évaluation des critères établis par l’article 44 du décret du 5 février 2015 relatif aux 
implantations commerciales  

 
1. La protection du consommateur  
 

- Favoriser la mixité commerciale  
 
Le projet consiste en l’extension d’un ensemble commercial à Seneffe. L’Observatoire du commerce 
constate que l’ensemble commercial projeté présentera une offre commerciale variée dans les trois 
grands courants d’achat. Par ailleurs, l’arrivée de l’enseigne « Brico » favorise l’accès au marché d’un 
nouveau prestataire de service qui apportera une offre commerciale plus variée dans les achats semi-
courants lourds. Au final, l’Observatoire du commerce estime que les chalands du bassin de 
consommation de Nivelles et de La Louvière profiteront d’une offre commerciale à Seneffe plus variée 
et diversifiée. 
 
Dans ces conditions, l’Observatoire du commerce estime que le projet favorise la mixité commerciale à 
Seneffe et ses alentours. Ce sous-critère est dès lors rencontré. 
 

- Éviter le risque de rupture d’approvisionnement de proximité  
 
Le magasin projeté propose une offre commerciale variée dans les trois courants d’achats. Le projet 
dessert essentiellement le bassin de consommation de Nivelles pour les achats courants et semi-
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courants légers et celui de La Louvière pour les achats semi-courants lourds. Dans ce cadre, le Schéma 
Régional de Développement Commercial stipule que le bassin de consommation de Nivelles est en 
situation de forte sous-offre pour les achats courants et en situation de sous-offre pour les achats semi-
courants légers. Le bassin de consommation de La Louvière est quant à lui en situation de forte sous-
offre pour les achats semi-courants lourds. 
 
Passé ces constats, l’Observatoire du commerce estime que le projet permet de combler une situation 
locale de sous-offre commerciale, notamment pour le type d’achat semi-courant lourd. Ainsi, 
l’ensemble commercial contribue à un rééquilibrage entre l’offre et la demande à différentes échelles et 
notamment au niveau du bassin de consommation de La Louvière.  
 
Dès lors, l’Observatoire du commerce estime que le projet ne présente pas de risque de rupture 
d’approvisionnement de proximité et considère donc que ce sous-critère est rencontré.  
 
2. La protection de l’environnement urbain  
 

- Vérification de l’absence de rupture d’équilibre entre les fonctions urbaines  
 
Le projet est situé en zone d’activité économique mixte au plan de secteur. En tant que tel, une activité 
de distribution y est autorisée. 
 
L’Observatoire du commerce estime que l’ensemble commercial en tant que tel présente une mixité 
fonctionnelle intéressante dans la mesure où il propose, en plus des commerces soumis à permis 
d’implantation commerciale, une activité de service et également une activité d’horeca. Par ailleurs, le 
projet porte aussi sur la construction de 229 logements sur le site « Commscope » à reconvertir. Au 
final, l’Observatoire du commerce considère que le projet génère une mixité fonctionnelle équilibrée et 
opportune contribuant de la sorte à redynamiser le centre-ville de Seneffe. 
 
Dès lors, l’Observatoire du commerce estime que le cadre de vie des quartiers existants et à venir de 
Seneffe est préservé et considère donc que ce sous-critère est rencontré. 
 

- L’insertion de l’implantation commerciale dans les projets locaux de développement et dans la 
dynamique propre du modèle urbain  

 
L’extension projetée concerne un magasin proposant des biens semi-courants lourds sur une surface 
commerciale nette de 1.700 m². L’Observatoire du commerce considère que le projet, au vu de sa taille, 
s’intègre adéquatement au sein d’un ensemble commercial qui avait déjà prévu, lors des différents 
permis socio-économiques délivrés en 2011 et 2014, cette surface. Dès lors, sa localisation apparaît 
pertinente sans pour autant dénaturer le patrimoine urbanistique, naturel et historique de Seneffe. 
 
Le projet s’implante hors nodule commercial selon le formulaire « Logic ». L’Observatoire du 
commerce considère que l’ensemble commercial et les logements prévus se localisent à proximité 
immédiate du centre de Seneffe et concerne la réaffectation d’une friche industrielle. Le projet permet 
donc de rendre une activité à un site économique ayant périclité il y a  plus de 10 ans. A ce sujet, 
l’Observatoire du commerce apprécie que le demandeur ait prévu de dépolluer le site tant pour la 
partie concernée par les commerces que pour celle dédiée à la fonction résidentielle. 
 
Par ailleurs, le site d’implantation du projet fait l’objet d’un SAR (SAR/LS295 dit « COMMSCOPE »), 
selon lequel : « si des services ou des commerces de proximité doivent être créés, les implanter à 
proximité des places publiques ou à l’interface avec l’espace commercial de la rue Rouge Croix ».  
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Pour ces différentes raisons, l’Observatoire du commerce considère que le projet s’insère 
adéquatement dans les projets locaux de développement et dans la dynamique propre du modèle 
urbain de Seneffe. Ce sous-critère est donc rencontré. 
 
3. La politique sociale  
 

- La densité d’emploi  
 
Historiquement, l’activité industrielle sur le site employait une centaine de personnes. Suite à la faillite 
de cette société, le site est devenu une friche industrielle et Seneffe a perdu ces emplois. Aujourd’hui, 
30 personnes dont 17 à temps plein travaillent déjà sur le site concerné par le projet. L’arrivée du Brico 
et la commercialisation de la cellule vacante amèneront 13 emplois supplémentaires, 9 temps plein et 4 
temps partiel. L’Observatoire du commerce se réjouit que ce site industriel accueille à nouveau une 
activité économique au centre de Seneffe. 
 
Dans ces conditions, l’Observatoire du commerce estime que ce sous-critère est rencontré. 
 

- La qualité et la durabilité de l’emploi    
 
L’Observatoire du commerce estime que l’arrivée de « Brico » au sein de l’ensemble commercial 
contribuera à pérenniser l’activité commerciale dans son ensemble sur le site. En termes de qualité de 
l’emploi, s’agissant de nouvelles constructions, le personnel bénéficiera de locaux sociaux de qualité. 
 
Dans ces conditions, ce sous-critère est dès lors rencontré. 
 
4. La contribution à une mobilité durable  
 

- La mobilité durable  
 
Le projet s’intègre dans un quartier de type urbain peu dense, dans une commune de près de 11.000 
habitants. Le projet favorise la proximité de l’activité commerciale avec les fonctions d’habitats. En 
effet, le projet vise à développer du commerce mais aussi de l’immobilier : 85 logements sont prévus en 
phase 1, 120 en phase 2 et 24 en phase 3, soit un total de 229 logements supplémentaires. Le projet 
permet donc de requalifier une friche industrielle et aussi de créer un nouveau quartier, raccordé au 
centre-ville de Seneffe et accessible par les modes de transport doux. 
Le projet est en effet facilement accessible en marchant, grâce aux trottoirs présents de part et d’autre 
de la rue de la Rouge Croix, ainsi que d’un passage piéton. Il est également facilement accessible en 
vélo, puisqu’il dispose d’un parking à vélos de 20 emplacements. Notons que le Pré-RAVeL (ligne 141 
Seneffe – Court-Saint-Etienne) jouxte le site d’implantation du projet. 
 
Dans ces conditions, l’Observatoire du commerce considère que ce sous-critère est rencontré puisque 
le projet contribue à une mobilité plus durable. 
 

- L’accessibilité sans charge spécifique  
 
Comme vu ci-dessus, le projet est bien accessible par les modes de transport doux. Il l’est également 
par les transports en commun dans la mesure où le site est directement desservi par 4 lignes de bus. 
Par ailleurs, le projet dispose d’un parking de 112 places automobiles et est situé à proximité de la route 
nationale N27, reliant Braine-l’Alleud à Péronnes, ce qui lui confère une accessibilité automobile qui est 
excellente. 
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Enfin, l’audition du demandeur a permis d’apprendre qu’il prenait à sa charge les aménagements 
extérieurs (voirie, place publique et stationnement) pour ensuite les rendre au domaine public à la fin 
des travaux. 
 
Dès lors, l’Observatoire du commerce estime que l’accessibilité au site du projet est bonne et considère 
dès lors que ce sous-critère est rencontré.  
 
 

3. Évaluation globale du projet au regard des critères 
 
L’Observatoire du commerce estime que les quatre critères de délivrance sont rencontrés et émet donc 
une évaluation globale positive. 
  
 

4. Conclusion  
 
Favorable quant à l’opportunité du projet et au vu des différentes remarques émises ci-dessus, 
l’Observatoire du commerce émet un avis favorable sur l’extension d’un ensemble commercial en vue 
d’y implanter un magasin « Brico » à Seneffe. 
 
 
 
  
 
 
 
 Michèle Rouhart, 
 Présidente de l’Observatoire du commerce 


